
 
 
 

 
 
La reprise est souvent accordée comme un ultime sacrifice par le vendeur sur le point de 
conclure une vente VN. C'est pourtant un gagnant-gagnant qui permet au client de 
se débarrasser facilement de son ancien véhicule, et au garagiste d'alimenter son parc 
d'occasions.  
 
Cet acte quotidien du commerce automobile va pourtant devenir dans les années 60 le terrain 
d'une bataille féroce entre Citroën et son principal concurrent. Le Docteur part aujourd'hui à 
la découverte de cet épisode méconnu et s'intéresse aussi à l'expertise, étape essentielle de 
la reprise pour laquelle Citroën établira dès la fin des années 50 une doctrine dédiée à la DS19.  

 
 

 
I - Le carnet du vendeur, décembre 1965 
 
 
Daté de décembre 1965, ce carnet du vendeur éclaire sur l'attitude du vendeur Citroën face 
à la reprise au milieu des années 60. 
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Première indication : la reprise n'est pas un argument de vente, c'est seulement un moyen 
de paiement. Son montant doit être fixé à partir du prix de revente escompté et non des 
exigences du client ou des offres de la concurrence.  
 
L'expertise et l'annonce du prix que l'on offre doivent être faits en tout dernier lieu après 
argumentation et essai. 
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Lors de la discussion de la reprise : 
 
1 - Si le client est vraiment décidé à acheter une Citroën, "une discussion simple amène le 
plus souvent sans difficulté à un accord immédiat". 
 
2 - Si le client n'est pas vraiment décidé à acheter une Citroën, par contre, et si la menace de 
le voir consulter la concurrence est réelle, "il faut alors s'efforcer de quitter le terrain de la 
reprise si l'on s'y est engagé, ou l'éloigner s'il n'a pas été abordé".  
 
C'est alors sur l'essai et sur la présentation de l'argumentaire VN que repose la responsabilité 
de démontrer la supériorité de ce que l'on vend.   
 
3 - Si "le client a déjà vu la concurrence et l'offre qui lui a été faite est anormalement élevée", 
il faut le convaincre que cette reprise chère comporte, en plus du prix normal, un sacrifice 
anormal sur la remise du concessionnaire et une remise illusoire sur le tarif artificiellement 
gonflé de la voiture neuve. "On ne vous laisse pas à 75 francs ce qui en vaut 100". 
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"Vous n'êtes pas l'exception à qui l'on fait une faveur. Vous faites simplement partie de la 
majorité à laquelle on fait cette ristourne".  
 
Il reste enfin à revenir aux fondamentaux : l'essai et l'argumentaire pour finir de convaincre 
qu' "on ne peut comparer la voiture X avec la Citroën. Et par conséquent, qu'il est logique 
de se trouver en face de prix différents".   
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Cet argumentaire est repris mot pour mot dans l'édition 1969 du carnet du vendeur. 
 
 

 
 
 

Une telle insistance fait réfléchir : quelle pouvait bien être l'origine d'un malaise aussi 
palpable face à la reprise ? La réponse se trouve dans "Mes années aux Usines Citroën", les 
mémoires autobiographiques de Pierre Bercot.  
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Commentant p.129 la politique commerciale de la RNUR appliquée aux reprises, il dénonce : 
« Auprès des particuliers, les ventes se traitent sans règle fixe, les prix de reprise des véhicules 
anciens servant d’ajustement pour le prix du neuf, les prix de l’Argus notamment étant 
largement dépassés pour la reprise de la vieille voiture. Les commentaires des clients sont 
classiques : « Renault ne discute pas. On me demande : combien en voulez-vous et on rabat 
un tout petit peu. » Un client rapporte la réflexion d’un vendeur de la Régie : « Nous vous 
faisons ces conditions parce que nous ne sommes pas comme les sociétés privées obligés de 
faire des bénéfices. » Oui mais une entreprise qui ne fait pas de bénéfices décline et meurt si 
elle est privée, ou bien survit aux dépens des contribuables si elle est d’État.  
 
Enfin, le Président d’une fédération de ferrailleurs et de casseurs de voitures dit qu’il achète, 
dans une seule ville, 30 voitures par mois à des prix notoirement inférieurs aux prix qui ont 
été payés. Pour se justifier, les hommes de Renault prétendent que leur succursale est 
autorisée à perdre plusieurs millions par mois. » 
  
Cette politique commerciale très agressive, et il faut le reconnaitre, déloyale car liée au statut 
de la Régie Nationale, ne sera pas limitée au segment des véhicules particuliers : elle conduira 
également à la montée en puissance de la SAVIEM aux dépens de Berliet, ou de Renault 
Agriculture face à ses principaux concurrents. 
 
On comprend mieux dès lors les instructions du carnet des vendeurs : si l’on ne peut se battre 
sur le terrain tarifaire, il faut recentrer le débat sur le produit et espérer que ses qualités 
techniques feront oublier le surcoût. Cela peut fonctionner (et justifie en partie le 
messianisme technologique de Javel), mais trouvera ses limites auprès d’une certaine 
clientèle… 
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II - Le recueil "Identification des voitures particulières" 
 
 
 
Intéressons-nous maintenant à l'expertise, étape clé du succès d'une reprise.  
 
Édité au tout début des années 60 par les Méthodes Commerciales, le classeur « Identification 
des voitures particulières et commerciales » a pour objectif d’assister le vendeur dans 
l’expertise et l’évaluation d'un véhicule d'occasion. « Ce recueil est mis à jour chaque année, 
n’y figurent que les véhicules des grandes marques françaises dont la valeur est supérieure à 
40.000 Frs. » 
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L’ouvrage débute par une mise en garde capitale : « Bien identifier une V.O. c’est : 
 
 

• Demander la carte grise au client, 
• Noter le N° de châssis là où nous indiquons qu’il figure, 
• Vérifier l’année de sortie par la fiche d’identification, car le numéro de châssis ne 

vous dit pas de quelle variante il peut s’agir ou la date exacte de sortie si le modèle a 
subi d’importantes modifications en cours d’année 

• Savoir enfin faire la part des détails qui peuvent être modifiés ou maquillées et de 
ceux qui sont pratiquement intangibles. 

 
Pas de reprise « au jugé » : la fiche d’expertise évite les oublis, justifie les moins values, vous 
couvre juridiquement », et doit être signée par le Client. 
 



 
 
Le recueil détaille ensuite, pour chaque modèle, les points clés permettent son identification : 
Pour les Citroën 11 et 15CV par exemple, il indique les points de marquage du numéro de 
châssis, le type et le millésime associée, et des points clés d’évolution à même de confirmer 
sa datation. 
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Pour les véhicules concurrents enfin, il indique avec délectation les « points à vérifier 
spécialement lors d’une expertise ». L’Ariane voit par exemple rappelées les faiblesses 
potentielles de sa mécanique ou de sa finition. 
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S’ensuivent alors plusieurs pages de formation à la pratique de l’expertise, qui portent autant 
sur le comportement à adopter face au client que sur les points clés à vérifier pour évaluer 
l’état d’entretien et la fatigue réelle du véhicule. Ces dernières recommandations peuvent 
d’ailleurs avantageusement être appliquées de nos jours, lorsqu’on envisage l’achat d’une 
voiture de collection : 
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III - Le livret ID19 - DS19 "Contrôle 59" 
 
 
 
Ces conseils, avisés mais génériques, ne peuvent toutefois pas suffire à évaluer un véhicule à 
la technique aussi spécifique que la DS19. Pour celle-ci, les Méthodes 
Commerciales établiront une doctrine d'expertise dédiée, décrite dans le livret "ID et DS19 
« Contrôle 59 », Guide destiné au service des voitures de reprise" 
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Ce livret rappelle tout d'abord le rôle du service des voitures de reprise : "clé de voute de la 
concession : il conditionne la régularité des ventes V.N. 
 1 - Il achète bien = EXPERTISE 
 2 - Il fait exécuter des REVISIONS complètes et sérieuses 
 3 - Pour vendre, il ARGUMENTE avec des connaissances identiques à celles des vendeurs V.N." 
 
La voiture de reprise expertisée dans l'optique d'une vente V.N. est en effet celle qui, 
demain, devra alimenter les ventes V.O. Et comme le sait tout commerçant, pour gagner de 
l'argent, il faut acheter bon marché (c'est le rôle de l'expertise) et revendre un bon prix (mis 
en valeur par la révision et l'argumentation).  
 
Dans le cas de la DS19, justement, "la généralisation de l'hydraulique implique une technique 
nouvelle de l'Expertise" (avec un grand E). 
 
L'expertise de la DS19, sur place, sur route lors de l'essai puis au retour de l'essai est ensuite 
détaillée : voilà LA procédure à appliquer pour évaluer une DS19 primitive. 
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Dernière étape, la révision qui devra transformer la reprise en DS19 Contrôle : "il ne peut y 
avoir de garantie sans REVISION. Le client n'achète pas sans garantie une DS ou une ID19 dont 
il attend les services d'une voiture neuve".  
 
Prenez le temps de lire ces conseils pleins de bon sens : par exemple, "les ateliers ne doivent 
pas choisir la solution de facilité qui consiste à changer tout un ensemble hydraulique 
pour éviter une intervention plus subtile" : voilà une phrase que Roland aurait pu 
prononcer...  
 
Autre tour de force : le rajeunissement par la peinture. "Une couleur hors-série peut aider à 
la vente, le Gris métallisé par exemple" (n'oublions pas que ce document date de 1959). Lisez 
aussi comment remettre au goût du jour une DS19 56-57 caisse champagne pavillon 
aubergine en la repeignant en bleu nuage : un sacrilège sans doute, mais "cette DS, peut-être 
défraîchie, mise au goût du jour 59, sera tôt et bien vendue". Extraordinaire. 
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IV - Le carnet "Feuilles de reprise véhicules de tourisme" 1966 
 
Édité en Janvier 1966, le carnet "Feuilles de reprise véhicules de tourisme" se veut la synthèse 
des documents précédents.  
 
 

 
 
Sur le verso de la couverture cartonnée, une check-list reprend l'ensemble des éléments à 
vérifier en suivant "l'ordre de la présentation VN". Cette liste n'oublie pas les points 
spécifiques à la DS, clairement identifiés comme tels.  
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La feuille de reprise proprement dite est, nous l'avons vu, l'élément central de l'expertise. Elle 
reprend les éléments d'identification du véhicule, l'impression générale de son état 
mécanique et de présentation, puis l'évaluation détaillée des points listés ci-dessus. Elle se 
conclut enfin par l'établissement d'un prix de rachat, valable 15 jours, et par la signature du 
propriétaire. 
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V - La seconde vie des reprises selon l'Agent Citroën 
 
Une fois la livraison du VN effectuée, la reprise rejoint les immobilisations de l'Agence. Il faut 
agir et vite pour ne pas qu'elle devienne un boulet pour sa trésorerie. 
 
Première décision : Est-elle valorisable ? L'expertise, si elle a été bien réalisée, a permis 
d'identifier les véhicules qui n'ont plus leur place sur le marché. L'Agent Citroën n°18 est 
catégorique : il faut retirer ces derniers de la circulation et ainsi contribuer à rajeunir le parc 
de la clientèle. La De Dion-Bouton rejoindra donc le musée. L'issue de l'Aronde "podium", âgée 
d'une quinzaine d'année et affichant les outrages d'un usage intensif, risque d'être nettement 
plus funeste. 
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Plein de bon sens, l'Agent Citroën n°21 incite à alimenter prioritairement le stock VO à partir 
des reprises. Ces voitures sont connues (à l'inverse des occasions anonymes) et permettent 
surtout d'écouler un VN pour les remplacer. Monsieur Cheron, Agent dans l'Eure, vient ainsi 
de vendre à l'un des ses clients une DS19 âgée d'une demi douzaine d'années, mais dont la 
présentation est restée excellente.  
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L'Agent Citroën 33 partage pour sa part l'expérience de Monsieur Nadaud, Agent C à Port 
Marly : "Une bonne 2CV d'occasion, garantie, est un moyen sûr et efficace de se constituer 
une clientèle satisfaite et par conséquent fidèle... sur trois 2CV reprises, deux valent d'être 
remises en état pour être destinées à la revente à des particuliers". 
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L'Agent Citroën 24 s'intéresse au cas particulier des voitures étrangères : ces Ford, Opel, 
etc, considérées avec un dédain certain par l'élite citroëniste peuvent toutefois revenir dans 
le réseau par l'intermédiaire des reprises : "Les nouveaux modèles ID & DS 1966 doivent vous 
permettre d'entamer largement le parc des voitures étrangères. Elles aussi vous devez les 
revendre. Ne les appelez plus "voitures étrangères", mais voitures concurrentes. Il existe par 
exemple un marché d'occasion pour les 10CV, 4 vitesses, 4 portes. (...) Un acheteur de VN va 
chez Citroën pour acheter une Citroën. Mais un acheteur VO est un client qui peut dépenser 
4000, 5000, 7000F. (NDDrE : le prix d'une Ami6 neuve) pour acheter "une voiture", sans idée 
précise de marque. (...) Redonnez à ces voitures concurrentes le brillant qui les a fait vendre 
neuves." 
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Les plus belles reprises d'ID et de DS, enfin, seront reconditionnées pour devenir l'une de ces 
fameuses DS Contrôle, dont il a été question plus haut. Ces voitures ont un positionnement 
bien spécifique, à mi-chemin entre le VN et le VO, elles s'adressent d'ailleurs à un client qui "a 
la mentalité de l'acheteur du Neuf" sans en avoir forcément les moyens. 
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Mais c'est une autre histoire...  
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